
CONFÉRENCE-DÉBAT

Risques 
technologiques 
majeurs  
Que savons-nous ? Quels contrôles ?

Jeudi 26 
sept. 
2024— 

14h00 - 16h30

Avec le soutien de :



En région Hauts de France, le littoral Dunkerquois est particulièrement concerné 
par les risques industriels. De nombreuses entreprises SEVESO sont déjà 
présentes, proches de la centrale nucléaire de Gravelines, la plus importante en 
Europe avec 6 réacteurs dont l’activité est en passe d’être prolongée de 40 à 50 
ans.
De nouvelles entreprises dédiées à la fabrication de batteries sont en cours de 
construction et le projet d’ajout de deux EPR (réacteurs pressurisés européens) 
proches de l’actuelle centrale de production d’électricité fait actuellement l’objet 
d’un débat public, d’où notre questionnement.



Table ronde suivie d’un temps d’échanges : 
Avec la participation des intervenants, de Thierry Dereux, Président de France Nature Environnement Hauts-de-France, administrateur et membre du 

directoire au niveau national et Jacques Roudier, commission nationale du débat public pour le projet EPR-Gravelines

RISQUES NUCLÉAIRES
Serge Hérard  
Colonel Hors Classe de sapeur-pompier, Ancien responsable 
de la Mission nationale d’Appui à la gestion du Risque 
Nucléaire-Ministère de l’Intérieur 
Retour d’expérience de l’accident Fukushima : impacts à 
court et long terme

Bruno Sardinha  
Adjoint au chef de division, chef du pôle Réacteurs à la division 
ASN de Lille 
Rôle de l’Autorité de Sûreté Nucléaire en matière de 
contrôles

Grégory Lefrançois  
Secrétariat de la CLI de Gravelines 
Suivi environnemental régulier mené autour de la centrale

RISQUES CHIMIQUES
Serge Hérard
L’accident industriel : quelques exemples et quels 
enseignements ?

Laurent Chauvel  
Chef du Pôle Risques Accidentels Technologiques 
DREAL Hauts-de-France 
Établissements classés SEVESO : quels suivis et modes 
d’information ?
Maîtrise de l’urbanisation autour des établissements
Qu’est-ce qu’un PPRT (Plan de Prévention des Risques 
Technologiques) ?

Une conférence-débat animée par Grégoire Jacob, président de l’association  
et en présence de :



Les risques chimiques 



Les risques nucléaires et 
chimiques

Fukushima-Daïchi, éléments du retour d’expérience et 
les principes de la planification nucléaire
Les accidents chimiques majeurs
Comparaison des impacts pour la population et 
l’environnement d’un accident nucléaire et chimique 

26/09/24 Villeneuve d’Asc Col HC (e.r.) Serge HÉRARD



Les accidents chimiques

• Les accidents d’origine chimique sont très diversifiés suivant la nature et les propriétés 
des produits impliqués. Quelques accidents marquants:

• 04/01/66 : Explosion de cuves de gaz liquéfié sous pression (BLEVE) dans la raffinerie 
de Feyzin (18 morts dont 11 SP, une centaine de blessés);

• 10/07/76 : Nuage de dioxine échappé d’un réacteur d’une usine chimique à Seveso 
en Italie (qques blessés, abattage d’animaux, travaux importants de 
décontamination;

• 03/12/84 : Fuite de gaz toxique d’une usine de pesticide à Bhopal en Inde (environ 15 
000 morts et 350 000 blessés);

• 21/09/01 : Explosion de l’usine AZF de Toulouse (31 morts, plus de 10 000 blessés);
• 25/09/19 : Nuage toxique suite au feu de Lubrizol à Rouen (qqes blessés et crise 

médiatique).
• Sans oublier les nombreuses marées noires : 16/03/78 Amoco Cadix en Bretagne, 

14/03/89 Exxon Valdez en Alaska, 12/12/99 Erika en Bretagne, 20/04/10 Deep Water 
Horizon dans le golfe du Mexique…



Comparaison des impacts pour la 
population et l’environnement d’un 
accident nucléaire (Fukushima) et 

chimique (AZF)

Nucléaire (Fukushima) Chimique (AZF)

Impact court terme

Impact long terme
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Les risques nucléaires 



Fukushima : Les faits

11 mars 2011
14h46

Séisme sous-marin 
de magnitude 9,1

SEISME :
Très nombreux dégâts matériels au 
Japon.
Arrêt Automatique des Réacteurs 1-2-
3 du CNPE Fukushima Daïchi

TSUNAMI :
Sur la côte Ouest du Japon :
20 000 morts environ.
Une vague de 15 m inonde le CNPE de 
Fukushima Daïchi 

ACCIDENT NUCLEAIRE
Perte totale de l’alimentation électrique 
externe, de la source froide puis de 
l’alimentation électrique interne de 
secours entrainant la fusion des cœurs 
des réacteurs 1-2-3 entre le 12 et le 15 
mars 2011.



Principe de la planification 
nucléaire
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 26 septembre 2024

RÔLE DE L’AUTORITÉ DE SÛRETÉ 
NUCLÉAIRE EN MATIÈRE DE CONTROLES

BRUNO SARDINHA
ADJOINT AU CHEF DE DIVISION, CHEF DU PÔLE RÉACTEURS, DIVISION DE LILLE

CONFÉRENCE-DÉBAT DE ENVIRONNEMENT ET DEVELOPPEMENT ALTERNATIF (EDA)
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Créée par la loi du 13 juin 2006 relative à
la transparence et à la sécurité en
matière nucléaire, l’ASN est une autorité
administrative indépendante chargée du
contrôle des activités nucléaires civiles
en France.

L’ASN assure, au nom de l’État, le
contrôle de la sûreté nucléaire et de la

personnes et l’environnement.
radioprotection pour protéger les

Elle
informe le public et contribue à des choix 
de société éclairés.

discernement : son ambition
L’ASN décide et agit avec rigueur et

est
d’exercer un contrôle reconnu par les
citoyens et constituant une référence
internationale.
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NOTRE ORGANISATION

ASN : 
une autorité administrative 

indépendante 
(loi TSN du 13 juin 2006)
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poinçon

1 m

ORGANIGRAMME
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Direction
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et du cycle

Direction
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et de la santé 
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et des situations 
d’urgence

Direction
des

relations 
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Direction
de l’information, de 
la communication

et des usages 
numériques

Chef de cabinet

Secrétariat général (SG)

Direction Affaires juridiques 

Division
de Bordeaux

Division
de Caen

Division de 
Châlons-en-
Champagne

Division
de Dijon

Division
de Lille

Division
de Lyon

Division
de Marseille

Division
de Nantes

Division
de d’Orléans

Division
de Paris

Division
de Strasbourg

Mission expertise
et animation (MEA)

Mission de soutien au 
contrôle (MSC)

Directeur général
Directeurs généraux adjoints

Directeur de cabinet
Inspecteur en chef
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poinçon

1 m

LE COLLÈGE

 5 membres nommés par décret

 - fonctions à plein temps

 - mandat de 6 ans non renouvelable

 - irrévocables

 Missions :

- garantit l’indépendance de l’ASN

- conduit la réflexion en matière de contrôle dans le 
domaine de la sûreté nucléaire et de la radioprotection

- définit la politique générale de l’ASN

- prend les décisions majeures
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poinçon

1 m

LES DIVISIONS

 Les divisions de Caen et Orléans interviennent 
respectivement dans les régions Bretagne
et Ile-de-France pour le contrôle des seules INB

 La division de Paris intervient en Martinique, 
Guadeloupe, Guyane, à Mayotte, à la Réunion
et Saint-Pierre-et-Miquelon

 La division de Bordeaux intervient dans la 
partie ouest de la région Occitanie et la division 
de Marseille dans la partie est.

Normandie

Division de Caen

Hauts-de-France

Division de Lille

Grand Est

Division de Châlons-en-Champagne

Grand Est

Division de Strasbourg

Ile-de-France, DROM-COM

Division de Paris

Centre- Val de Loire

Division d’Orléans

Bourgogne-Franche-Comté

Division de Dijon

Auvergne-Rhône-Alpes

Division de Lyon

Provence-Alpes-Côte d’Azur

Corse, Occitanie

Division de Marseille

Nouvelle-Aquitaine

Occitanie

Division de Bordeaux

Bretagne, 

Pays de la Loire

Division de Nantes

DROM-COM

Guadeloupe

Martinique

Guyane

La Réunion

Mayotte

Saint-Pierre-et-Miquelon
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NOS MISSIONS

L’ASN ASSURE, 
AU NOM DE L’ÉTAT, 
le contrôle de la sûreté nucléaire 
et de la radioprotection,
pour protéger les personnes 
et l’environnement. 
Elle informe le public 
et contribue au progrès d’une 
culture de sécurité et de 
radioprotection
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L’ASN : CONTRÔLER LA SÛRETÉ NUCLÉAIRE ET LA RADIOPROTECTION
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LES APPLICATIONS DE LA RADIOACTIVITÉ

LES RÉACTEURS ÉLECTRONUCLÉAIRES

 Le radiodiagnostic

 La médecine nucléaire

Détection du radionucléide 
avec une gamma caméra

 La radiothérapie

LES APPLICATIONS MÉDICALES

LES APPLICATIONS INDUSTRIELLES 

Radiographie / radioscopie
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L’INDUSTRIE ÉLECTRONUCLÉAIRE

Réacteur de 300 MWe

Réacteurs de 900 MWe

Réacteurs de 1300 MWe

Réacteurs de 1450 MWe

Réacteurs de 1600 MWe

Usines du cycle du combustible

Ateliers et laboratoires

Centres d’études et de recherche

Réacteur thermonucléaire expérimental (ITER)

Centres de stockage de déchets

Réacteurs à neutrons rapides

Réacteurs à Uranium Naturel-Graphite-Gaz (UNGG)

Réacteurs à eau lourde

Réacteur de 300 MWe

Réacteurs de 900 MWe

Réacteurs de 1300 MWe

Réacteurs de 1450 MWe

Réacteurs de 1600 MWe

Usines du cycle du combustible

Ateliers et laboratoires

Centres d’études et de recherche

Réacteur thermonucléaire expérimental (ITER)

Centres de stockage de déchets

Réacteurs à neutrons rapides

Réacteurs à Uranium Naturel-Graphite-Gaz (UNGG)

Réacteurs à eau lourde

GravelinesGravelines

x6x6

x1x1x2x2

MaubeugeMaubeuge

ChoozChooz

x2x2
x4x4

x2x2 x1x1

PenlyPenly

PaluelPaluel

CaenCaen

La HagueLa Hague

FlamanvilleFlamanville

BrennilisBrennilis

Sablé-sur-SartheSablé-sur-Sarthe

PouzaugesPouzauges

Fontenay-aux-RosesFontenay-aux-Roses

SaclaySaclay

x4x4
CattenomCattenom

FessenheimFessenheim

x2x2
ChinonChinon

x4x4 x3x3

x2x2 x2x2
Saint-Laurent-des-EauxSaint-Laurent-des-Eaux

Belleville-sur-LoireBelleville-sur-Loire

x4x4
Dampierre-en-BurlyDampierre-en-Burly

x2x2

x2x2

CivauxCivaux

x2x2

x4x4

BlayaisBlayais

x2x2
GolfechGolfech

NarbonneNarbonne

x4x4 x1x1
BugeyBugey

DagneuxDagneux
Creys-MalevilleCreys-Maleville

GenèveGenève

GrenobleGrenoble

Veurey-VoroizeVeurey-Voroize

Cruas-MeysseCruas-Meysse

x4x4

Saint-Alban / Saint-MauriceSaint-Alban / Saint-Maurice

x2x2
Romans-sur-IsèreRomans-sur-Isère

TricastinTricastin

x4x4 MarcouleMarcoule

CadaracheCadarache

MarseilleMarseille

Nogent-sur-SeineNogent-sur-Seine

Soulaines-DhuysSoulaines-Dhuys

Ensemble du cycle

4 gros opérateurs

1 constructeur 

Parc Standardisé
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RAPPEL DES MISSIONS DE L’ASN
 MISSIONS - FONCTIONNEMENT 1

L’ASN contribue à 
l’élaboration de la 
réglementation, en 
donnant son avis au 
Gouvernement sur les 
projets de décret et 
d’arrêté ministériel et 
en prenant des 
décisions 
réglementaires à 
caractère technique.

Réglementer

L’ASN instruit 
l’ensemble des 
demandes 
d’autorisation 
individuelles des 
installations 
nucléaires de base,
le nucléaire de 
proximité et les 
agréments relatifs au 
transport de 
substances 
radioactives.

Autoriser

L’ASN vérifie le respect 
des règles et des 
prescriptions 
auxquelles sont 
soumises les 
installations et activités 
entrant dans son champ 
de compétence, par du 
contrôle documentaire 
et des inspections sur le 
terrain. Elle dispose de 
pouvoirs de coercition et 
de sanction gradués. 

Contrôler

L’ASN informe le public 
et les parties prenantes 
(associations de 
protection de 
l’environnement,
CLI, médias, etc.) de son 
activité et de l’état de la 
sûreté nucléaire et de la 
radioprotection en 
France. L’ASN permet à 
tous de participer à 
l’élaboration de ses 
décisions ayant une 
incidence sur 
l’environnement par 
l’organisation des 
consultations du public. 

Informer
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UN CHAMP DE CONTRÔLE ÉLARGI

Sûreté nucléaire, de la conception 
au démantèlement

Radioprotection

Protection de l’environnement

Situations d’urgence

Conditions de travail 
et qualité de l’emploi

 Industrie électronucléaire

Nucléaire de proximité

Déchets

Transports



L’ASN EN CHIFFRES EN 2023

1 MISSIONS - FONCTIONNEMENT
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CONTRÔLER

Le contrôle des installations

 Inspections (SN, RP, TSR, ESP, OA, IT…) ;

 Analyse des événements significatifs et incidents ;

 Surveillance de l’exploitation et des arrêts des réacteurs à eau pressurisée (REP) ;

 Examen des documents transmis par les exploitants ;

 Visites et réunions hors du cadre formel de l’inspection ;

 Inspection du travail dans les REP ;

Référentiel : réglementations Nucléaire, santé publique, équipement sous 
pression, environnement, code du travail
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CONTRÔLER

 Le métier d’inspecteur de la sûreté nucléaire et du travail à l’ASN

Inspections
 Sur site en région, hors région, international,

 Préparation et accompagnement avec un expert IRSN,

Participation de la CLI

Participation de l’autorité belge (AFCN /BELV)

 Diversité des sujets techniques

 40 à 50 % du temps des agents

 Différents types : courante, renforcée, de 
revue, réactive, de chantiers

 25% d’inspections inopinées

 inopinée ou annoncée

 Salle et/ou terrain

 Synthèse avec un représentant de la 
Direction du site

 Lettres de suites publiées sur asn.fr

Obligation pour l’exploitant de s’interroger sur 
le caractère ponctuel ou non des constats faits 
« par sondage » par les inspecteurs.
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CONTRÔLER

 Le métier d’inspecteur de la sûreté nucléaire et du travail à l’ASN

Instruction d’événements significatifs 
(sûreté, radioprotection, environnement, 
transport)

 Analyse de la déclaration, vérification du 
classement INES,

 Inspection suite à évènement,

 Avis d’information éventuel,

 Contrôle de la mise en œuvre des actions 
correctives
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CONTRÔLER

 Le métier d’inspecteur de la sûreté nucléaire et du travail à l’ASN

Arrêts de réacteurs
 Un arrêt par an par réacteur (900MWe) : beaucoup d’opérations de 

contrôles, de modifications et de maintenance

 Un arrêt dure de 4 semaines à 7 ou 8 mois …

Entre 400 à 800 jours cumulés par an ces dernières années 
(décennales)

 Visites de chantiers et inspections spécifiques
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CONTRÔLER

 Le métier d’inspecteur de la sûreté nucléaire et du travail à l’ASN

Autorisations

 de divergence après un arrêt de réacteur

de modifications (matérielles ou des spécifications 
techniques d’exploitation…)

procédures environnement (cas par cas, modification 
ICPE/IOTA, EDD conventionnelle…)

 de sursis pour les épreuves hydrauliques (ESP nucléaire)

de mise en service des circuits primaires et secondaires 
après requalification décennale
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CONTRÔLER

 Le métier d’inspecteur de la sûreté nucléaire et du travail à l’ASN

Poursuite de fonctionnement au-delà de 
40 ans

 Instruction générique palier

Concertation HCTISN

Décision générique nationale ASN 

 Instruction du rapport de conclusions du réexamen 
périodique par réacteur

 Enquête publique par réacteur +  consultation du 
public 

Décision ASN d’encadrement de la poursuite de 
fonctionnement
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Suivez l’ASN sur : Twitter         Facebook          LinkedIn         YouTube   





53 communes
- 24 au sein du « Pas-
de-Calais »
- 29 dans le « Nord »

328 292 habitants
- dont 18 603 dans le 
périmètre des 5 km

Rayon du PPI (Plan 
Particulier d’intervention) 
de la CNPE de Gravelines 
de 20 km



Elus

Associations de 
protection de 

l’environnement

Organisation 
syndicale de 

salariés

Experts et 
représentants 

du monde 
économique

Les représentants 
de Belgique

120 membres

5 collèges

Une instance indépendante :

- EDF, l’ASN et les services de l’Etat 
ne sont pas des membres de la CLI 
mais des invités de droit aux 
réunions. 

62,5 %

10 %10 %
15 %

2,5%





Commission Locale 
d’Information de Gravelines



Commission Locale 
d’Information de 

Gravelines

Objectifs de l’étude

• AApppprréécciieerr  lleess  nniivveeaauuxx  ddee  rraaddiiooaaccttiivviittéé  dans l’environnement autour du 

CNPE de Gravelines, pour l’année 2023

• Comparer aux données du suivi de 22001100 et 22001144

• Comparer à ll’’OObbsseerrvvaattooiirree  cciittooyyeenn  

• Compléter la base de données de l’observatoire de l’ 



Commission Locale 
d’Information de 

Gravelines

Stratégie d’échantillonnage

Chenal de l’Aa

Jetée des Huttes

Digue du Clipon

Collège Pierre et Marie Curie

Jetée des Huttes

Jardins de CocagneCentrale EDF
Cap 
Gris 
Nez

Bray-Dunes

Oostende

Milieu marin Milieu terrestre

Cartographie des sites d’études

• DDeeuuxx  ttyyppeess  ddee  mmiilliieeuuxx  
éécchhaannttiilllloonnnnééss

• EEnn  cchhaammpp  pprroocchhee  eett  
éétteenndduu

• 66  ssttaattiioonnss  ééttuuddiiééeess



Commission Locale 
d’Information de 

Gravelines

Stratégie d’échantillonnage

• DDeeuuxx  ttyyppeess  ddee  mmiilliieeuuxx  
éécchhaannttiilllloonnnnééss

• EEnn  cchhaammpp  pprroocchhee  eett  
éétteenndduu

• 66  ssttaattiioonnss  ééttuuddiiééeess

• DDiifffféérreennttss  iinnddiiccaatteeuurrss  
bbiioollooggiiqquueess  ((ffaauunnee  //  
fflloorree))  eett  iinneerrtteess  
((ssééddiimmeennttss  eett  mmaassssee  
dd’’eeaauu))



Commission Locale 
d’Information de 

Gravelines

• Six radionucléides artificiels sont détectés dans l’environnement de la centrale de Gravelines, essentiellement dans 
le domaine marin. Il s’agit : du tritium, du cobalt-60, de l’argent-110m, iode-129, césium-137 et de l’américium-
241.

• Les niveaux observés sont du même ordre que ceux mesurés lors des précédentes campagnes, voire pour certain 
avec une présence plus faible (cas du Co-60 et Ag-110m).

• Pour l’iode-129 uniquement rejeté par l’usine ORANO à la Hague, les concentrations observées dans les algues 
sont cohérentes avec ce qui est observé plus en «amont» le long du littoral normand (suivi OCRE).

• De même pour le tritium sans toutefois exclure une contribution locale du CNPE de Gravelines.

• Pour le milieu terrestre, seul le césium-137 est détecté dans les sols. Son origine est principalement liée à la 
rémanence des retombées anciennes (Tchernobyl et essais nucléaires). Aucun radioélément artificiel émetteur 

gamma n’est détecté dans les végétaux et les produits cultivés.  

Résultats : Campagnes 2010, 2014 et 2023



Commission Locale 
d’Information de 

Gravelines

Valorisation et diffusion

A permis de clarifier 
certaines modalités 
d’échantillonnage

Préciser les conclusions et 
interprétations tirées des 

résultats obtenus
Sonder la satisfaction 
des acteurs locaux sur 
l’intérêt de ces mesures 

complémentaires 

Réflexion commune 
autour des modalités de 

financement de ces 
actions

DDiissccuussssiioonn  tteerrrriittoorriiaallee  par le biais de plénières 

autour des résultats et conclusions de la veille 

environnementale



Commission Locale 
d’Information de 

Gravelines

Valorisation et diffusion

IInnffoorrmmeerr le grand public sur les actions 

menées dans le cadre de la veille 

environnementale et de ses modalités

DDiiffffuusseerr les résultats et conclusions des 

mesures réalisées afin de les rreennddrree  

aacccceessssiibblleess  eett  ccoommpprrééhheennssiibbllee  ppoouurr  ttoouuss



D E S  

Q U E S T I O N S ?
Commission Locale 
d’Information de 

Gravelines



Une conférence-débat animée par Grégoire Jacob, 
président de l’association EDA.  

Table ronde avec la participation de Thierry Dereux, 
Président de France Nature Environnement Hauts-de-

France, administrateur et Jacques Roudier, commission 
nationale du débat public pour le projet EPR-Gravelines



RETROUVEZ-NOUS SUR

eda-lille.org  

Avec le soutien de :


